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Bilan des contrôles PCM ovins 2012

Ordre du jour

1- Suivi des objectifs de contrôles.

2- Contrôles de présentation des carcasses à la pesée.

3- Contrôles du classement des carcasses.

4- Suites de contrôles (courriers et procès-verbaux).

5- Bilans des missions réalisées en 2012 au titre de la PCM 
ovine.

6- Perspectives d'évolutions de la PCM ovine.
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1- Suivi des objectifs de contrôles.

• Niveau « communautaire » : taux atteints, amélioration de la réalisation 
des objectifs de contrôle.

• Niveau « national » : amélioration de la réalisation du taux de contrôle.
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Année 2011 2012

Nombre de contrôles 448 477

Nombre de carcasses contrôlées 16634 16869

Nombre de carcasses avec 
indice de gravité > ou = 2 3492 3468

% carcasses avec indice > ou = 2 21,0 % 20,6 %

2- Contrôles de présentation des carcasses à la pesée.

Nombre stable de carcasses avec défauts importants ou majeurs.

2.1- Contrôles de présentation des carcasses d’ovins  de moins de 12 
moins à la pesée : 

Indice de gravité des anomalies de présentation des carcasses : 
• 1 = défaut mineur,
• 2 = défaut important,

3 = défaut majeur.
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2.1- Contrôles de présentation des carcasses d’ovins de 
moins de 12 moins à la pesée :

% des carcasses par indice de gravité des anomalies, par pièce anatomique :

• Augmentation du % de carcasses
• Diminution du % de carcasses
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� Pas d’évolution significative de la présentation des carcasses d’ovins de 
moins de 12 mois.

� 3 points à améliorer : onglet, hampe et poitrine.

2.1- Contrôles de présentation des carcasses d’ovins de 
moins de 12 moins à la pesée :
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Année 2011 2012

Nombre de carcasses contrôlées 1305 1466

Nombre de carcasses avec 
indice de gravité > ou = 2 418 473

% carcasses avec indice > ou = 2 32,0 % 32,3 %

% de carcasses avec des défauts importants ou majeurs constant.

2.2- Contrôles de présentation des carcasses d’ovins  de plus de 12 
mois à la pesée : 
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2.2- Contrôles de présentation des carcasses d’ovins de plus 
de 12 mois à la pesée :

% des carcasses par indice de gravité des anomalies, par pièce anatomique :

• Augmentation du % de carcasses
• Diminution du % de carcasses
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� Taux d’anomalie encore élevé :

Améliorations à poursuivre par les opérateurs : 

onglet, hampe et poitrine.

� Formation des contrôleurs FAM à la présentation des carcasses des 
ovins de plus de 12 mois.

2.2- Contrôles de présentation des carcasses d’ovins de plus 
de 12 mois à la pesée :
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3- Contrôles du classement des carcasses.

Année 2011 2012

Carcasses contrôlées 15903 14979

Carcasses non classées 48 11

Carcasses avec classement
différent entre document de 

pesée et marquage
0 2

3.1- Contrôles du classement des carcasses d’ovins de moins de 12 mois.
3.3.1- Classement de la conformation à la classe entière.
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• Conformation et engraissement : concordance parfaite à +/- 1 classe > 
99% des carcasses. Légère tendance au sur-classement d'1 classe en 
conformation.

3.1- Contrôles du classement des carcasses d’ovins de moins de 12 mois.
3.3.1- Classement de la conformation à la classe entière.
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• Conformation et engraissement : concordance à +/- 1 tiers de classe > 
96%. Tendance au sur-classement en conformation d'1 tiers de classe.

3.1- Contrôles du classement des carcasses d’ovins de moins de 12 mois.
3.3.1- Classement de la conformation au tiers de classe.
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3.2- Contrôles du classement des carcasses d’ovins de plus de 12 mois.
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� Conformation et engraissement : 

Concordance parfaite à +/- 1 classe > 99% des carcasses en cumul 

classements globalement conformes.

� Conformation : 

Tendance à un sur-classement des carcasses.

� Engraissement :

Tendance à un sous-classement (mathématiques) des carcasses.

3.2- Contrôles du classement des carcasses d’ovins de plus de 12 mois.
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4- Suites de contrôles (courriers / procès-verbaux).

� Courriers réglementaires :

• Note d’Information Réglementaire (NIR) :

14 courriers concernant la présentation non conforme des carcasses : 
- Onglet 

- Hampe, 

- Plaie de saignée,

- Face externe de la carcasses,

- Poitrine.
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� Courriers réglementaires :

• Rappels à la Réglementation (RR) : 14 courriers,

� Présentation non conforme des carcasses : 

Onglet, hampe, poitrine et plaie de saignée.

� Classement 

� Marquage : absence de la catégorie pour le classement, absence 
du n° de tuerie.

� Procès Verbaux : 3 PV (12 PV en 2011).

- Présentation non conforme des carcasses,

- Sur-classement des carcasses.
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� Guide relatif aux opérations de parage de la plaie de saignée :

Guide de bonnes pratiques pour la présentation de la plaie de saignée 
validé par INTERBEV ovin.

� Formations :

En interne à FranceAgriMer, formation des contrôleurs des services 
territoriaux : 4 sessions d’actualisation/harmonisation des contrôles 
PCM ovins.

� Réingénierie des processus PCM :
Ciblage des points d'évolution des procédures de contrôle à mettre en œuvre.

5- Bilans des missions réalisées en 2012.
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6.1 Mise en œuvre du plan d'action suite à réingénié rie des processus PCM 
- Suivi précis trimestriel quantitatif et qualitatif des contrôles :

Respect strict des fréquences réglementaires.
Suivi grâce au développement du système d'information des contrôles PCM.

- Révision de certaines procédures de contrôles notamment agrément et 
renouvellement de l’agrément des classificateurs.

- Développement formation interne.

- Améliorer la programmation des contrôles : connaissance du planning 
d'abattage, catégorie spéciale pour abattoirs à activité occasionnelle.

6.2 Renforcement de la collaboration inter-administ ration + interprofession
- DGCCRF : collaboration et action conjointe renforcée.

- Interbev ovins : demande de participation de 2 agents aux travaux sur les MAC

6- Perspectives d'évolutions du contrôle de la PCM ovine.


